
COMMUNICATION COVID-19

La Wallonie prête main forte aux établissements de soins en débloquant un fonds spécial ! 

Au vu de la situation exceptionnelle que nous vivons actuellement, la région wallonne a décidé 
de prendre des mesures de soutien afin de réduire les impacts sanitaires, économiques et 
sociaux occasionnés par le Covid-19, au sein de nombreux secteurs dont celui de la santé. 

En tout, ce sont 350 millions d’euros qui seront alloués et répartis entre différents secteurs 
d’activité. Ainsi, 115 millions d’euros de soutien sont destinés aux secteurs de la santé et du 
social. Parmi ces 115 millions d’euros, 56,55 millions sont accordés aux hôpitaux de la Région 
wallonne. Par ailleurs, les maisons de repos (et de soins) de la région bénéficient également de 
cette aide et percevront ainsi un montant de 12,372 millions d’euros pour trois mois.

Bien que l’octroi d’une telle aide relève normalement du fédéral, la Wallonie a décidé de prendre 
les devants en apportant un soutien financier significatif aux institutions de soins. Ce finance-
ment exceptionnel offre une réelle bouffée d’oxygène au secteur de la santé ! Le chemin est 
encore long mais cette mesure donne des perspectives aux établissements de soins plongés 
depuis plusieurs semaines dans la crise du Covid-19. Santhea souhaite remercier chaleureuse-
ment le Gouvernement wallon et plus particulièrement la ministre wallonne de la Santé, Christie 
Morreale, pour son action très appréciée par le secteur dans son ensemble. 
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